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PUBLICATION 
 
 
Conformément aux articles 107 et ss de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques (LEDP), la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne porte à la connaissance des 
électrices et électeurs que, lors de la séance du 5 octobre 2006 le CONSEIL COMMUNAL a 
adopté : 
 
• LE PREAVIS MUNICIPAL 12/2006 DU 3 AOUT 2006, à l’unanimité, portant sur : 

• Demande de crédit pour financer l’élaboration du SIGIP (Système d’Information 
Géographique Intercommunal de Pully)  

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 257'000.-- destiné à financer l’élaboration du SIGIP et les 
relevés complémentaires. 

 prenant acte que ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier. 

 prenant acte que le montant de Fr. 257'000.--, pour l’élaboration du SIGIP et les relevés 
complémentaires, sera comptabilisé sur le compte de bilan n° 9149.01 « SIGIP ». 

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement du montant de Fr. 257'000.-- sur 10 ans au 
maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 410.3329.00 « Amortissement SIGIP ». 

 

• LE PREAVIS MUNICIPAL 13/2006 DU 25 AOUT 2006, à la majorité (4 abstentions), portant 
sur : 
• Demande de crédit destiné à financer l’étude de l’extension du Centre scolaire, 3ème 

étape  
 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 200'000.-- destiné à financer l’étude de l’extension du 

Centre scolaire 3ème étape. Ce montant est à prélever sur les disponibilités de la bourse 
communale, alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier 

 prenant acte que ce crédit de Fr. 200'000.-- sera comptabilisé sur le compte n° 9170.42 « extension 
du Centre scolaire 3ème étape » 

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense sur 30 ans au maximum, 
par annuités égales comptabilisées sur le n° 352.3310.00 « amortissement du Centre scolaire ». 

 

• LE PREAVIS MUNICIPAL 14/2006 DU 28 AOUT 2006, à l’unanimité, portant sur : 
• Demande de crédit destiné à financer l’achat de la parcelle N°523  

 allouant à la Municipalité un crédit de Fr. 790'000.-- non compris frais d’acte et d’inscription au 
Registre Foncier destiné à financer l’achat de la parcelle n° 523 sise au sentier de l’Epine à Belmont. 
Ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse communale. 

 prenant acte que ce crédit de Fr. 790'000.-- non compris frais d’acte et d’inscription au Registre 
Foncier sera comptabilisé sur le compte n° 9143.03 « terrains ».  

 autorisant la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense sur 10 ans au maximum, 
par annuités égales comptabilisées sur le compte no 310.3312.00 « amortissement des terrains ». 
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En vertu de l'article 107 de la loi précitée (LEDP), les décisions sur les octrois de crédits 
mentionnés ci-dessus peuvent faire l'objet d'une demande de référendum, dans un 
délai de vingt jours, dès la date de la présente publication. 
 
 

 
 
 
• LE PREAVIS MUNICIPAL 15/2006 DU 25 JUILLET 2006, à l’unanimité, portant sur : 

• l’édition d’un nouveau règlement pour les  taxes et frais en matière de police des 
constructions 

 approuvant la proposition des taxes et frais en matière de police des constructions.  

 adoptant l’entrée en vigueur dudit règlement dès son adoption par le Département compétent. 

• Ce préavis et ses annexes ont fait l’objet de quelques corrections demandées par le Département  
des institutions et des relations extérieures (DIRE), Service de l’aménagement du territoire, qui 
sont énumérées ci-dessous, et qui ont été adoptées par le Conseil communal, soit :  

• Page 3/12, point 3, Procédure : dernier mot du 3ème paragraphe, remplacer concerné par 
compétent 

• Page 4/12, point 4, Conclusions : « le Département ... » remplacer concerné par « compétent 

• Page 6/12, art. 3, lettre a) : annuler « ou d'un plan partiel d'affectation (PPA) » 

• Page 6/12, art. 4 : déplacer le paragraphe « Un acompte....communiquée par l'ECA » et l’insérer 
à l’art. 5, juste après le 1er paragraphe. 

• Page 7/12, point 2 : annuler « et PPA » 

• Page 7/12, points 7 et 8 : ajouter "mais au maximum Fr. 6'000.-- " 

• Page 8/12, art. 6, 1er paragraphe, 4ème ligne : remplacer concerné par compétent et idem à 
l’art. 8, 2ème ligne 

• Page 9/12 : Approuvé par le chef du département compétent 

 
Cet objet doit être soumis à l’approbation du Canton. Les décisions d’approbation 
cantonale sont publiées dans la FAO par le Canton. Dite publication fait office de point 
de départ du délai de 20 jours pour déposer : 

 une requête à la Cour Constitutionnelle (conformément à la loi sur la juridiction 
constitutionnelle [LJC], art. 3 et ss.). 

 une demande référendum (conformément à l’article 107 LEDP) 

 
Les textes relatifs à toutes les décisions susmentionnées peuvent être consultés au 
Bureau du Greffe municipal, pendant les heures d'ouverture. 
 

ainsi que sur le Site Internet 
www.belmont.ch

rubrique « Vie politique » 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 
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